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En ce qui concerne les exigences 4.C.1 (Manuel 3.1) et 3.C.4 (Manuel 4.0), les organisations 
doivent entretenir un dialogue. Il peut s'agir d'un dialogue avec un expert indépendant issu 
du pool d'experts de la Fondation pour des Marchés Publics et des entreprises respectueux 
du climat (SKAO). Une organisation peut ajouter un expert indépendant au pool.  
 
La procédure pour proposer un expert indépendant est la suivante : 

1. L’organisation contacte la SKAO par mail à info@co2performanceladder.com et 
propose la personne. Avec la candidature, l'organisation joint les coordonnées et le 
CV de l'expert (il peut s'agir, par exemple, d'un lien vers le profil LinkedIn)  ; 

2. La SKAO s'efforce d'évaluer cette personne dans les 10 jours ouvrables sur base des 
critères ci-dessous ; 

3. Si la personne répond aux critères, la SKAO la contactera pour un entretien de 
présentation et l’harmonisation du profil qui sera publié sur le site web de la SKAO ; 

4. La personne est ensuite ajoutée au pool d’experts indépendants.  
 
Si la personne ne remplit pas les critères, ce résultat sera argumenté et communiqué à 
l’organisation. 
 

L'expert doit être indépendant de l'organisation et bien informé. L'indépendance est testée 
par l'organisme certificateur (OC) de l'organisation. La SKAO vérifie (éventuellement en 
concertation avec des partenaires de coordination en dehors des Pays-Bas) que l’expert : 

- possède une vaste connaissance des questions relatives au CO2 dans le domaine de 
l'énergie, ou 

- possède une connaissance des questions relatives au CO2 dans le domaine de 
l'énergie dans un secteur spécifique. Dans ce cas, l'expert ne peut être consulté par 
l'organisation que si elle opère dans ce secteur spécifique.  

 

L'Échelle de Performance CO2 est développée en néerlandais et est approuvée pour 
l'accréditation par le Conseil d'accréditation néerlandais (RvA) et le BELAC belge. Pour 
toutes les traductions de documents normatifs, la version néerlandaise fait foi en cas de 
divergences ou de différences d'interprétation. En cas d'ambiguïté, veuillez contacter SKAO, 
info@co2performanceladder.com. Aucun droit ne peut être dérivé des traductions. 
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